
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
                                 SEANCE MARDI 10 DECEMBRE 2024 à 18 H 00 

                                SALLE DES FETES DE FRAUSSEILLES 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix décembre, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment convoqué en 
date du 4 décembre 2024, s’est réuni dans la salle des fêtes, sis à FRAUSSEILLES, sous la présidence de Monsieur 
Bernard ANDRIEU Président. 
Etaient Présents : 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX, Messieurs Bernard ANDRIEU, Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS (Titulaires) 
Commune de PENNE : Madame Delphine PINCZON du SEL, Monsieur Thierry GUIRAUD (Titulaires). 
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE :  
Commune de LES CABANNES : Messieurs Patrick LAVAGNE,  Philippe WOILLEZ (Titulaires) 
Commune de VAOUR : Madame Nathalie MULET, Monsieur Jérémy STEIL (Titulaire). 
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire). 
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS (Titulaires). 
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Alex BRIERE (Titulaire) 
Commune de LIVERS-CAZELLES : Monsieur Bernard BOUVIER (Titulaire). 
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires). 
Commune de SOUEL : Monsieur Franck CEBAK (Titulaire) 
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire). 
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Monsieur Jean-Christian BOHERE (Titulaire). 
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Titulaire) 
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire) 
Commune de LOUBERS : Monsieur Claude GENIEYS (Titulaire) 
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire). 
Commune de MARNAVES :  
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE,  Jean-Philippe GINESTE (Titulaires) 
Commune de ROUSSAYROLLES :  
Commune de SALLES sur CEROU :  
Commune de ST MICHEL DE VAX :  
Commune d’AMARENS :   
Commune de FRAUSSEILLES : Madame  Arielle BRUN (Titulaire) 
Commune de DONNAZAC :  
Pouvoirs :  
Madame Laurence POILLERAT-ZAGANADIN à Monsieur Thierry GUIRAUD. 
Monsieur Patrick MONTELS à Monsieur Bernard ANDRIEU. 
Madame Caroline BREUILLARD à Madame Arielle BRUN. 
Monsieur Matthieu AMIECH à Madame Delphine PINCZON du SEL. 
Formant la majorité des membres en exercice et représentés. 
 
Absents et excusés : Madame Nadine FILIPE (LIVERS-CAZELLES), Messieurs Bernard RIVIERE (ST MARCEL-

CAMPES),  Jean-Claude LAVI (CORDES), Benoit OURLIAC (MARNAVES), Thierry DOUZAL (SALLES sur CEROU), 

Serge DALMIERES (BOURNAZEL), Jean-Christophe CAYRE, Monsieur Jean-Paul MARTY (ST MARTIN- LAGUEPIE), 

Laurent VAURS (ROUSSAYROLLES). 

5-10122024- Délibération autorisant le Président à signer le contrat d’emprunt auprès de la  Caisse Régionale du 

Crédit Agricole pour la construction de l’Ecole et du Multi-accueil de MILHARS. 

 
Vu le budget de la communauté de communes du Cordais et du Causse voté et approuvé par le conseil 
communautaire,  le 9 avril 2024 et visé par l’autorité administrative le 11 avril 2024, 
 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
Décide :  



  

 

2 
 

 
 
 
ARTICLE 1

er
 : La communauté de communes du Cordais et du Causse contracte auprès du Crédit Agricole Nord 

Midi Pyrénées un emprunt : 
 
ARTICLE 2 : Caractéristiques de l’emprunt 
 

 Objet : Construction de l’école et du multi-accueil de MILHARS 

 Montant : 300 000 € (Trois cent mille euros) 

 Durée de l’amortissement : 20 ans  

 Taux : 3.68 % fixe 

 Périodicité : mensuelle 

 Type d’échéance : constante  

 Frais de dossier : 300 € si l’enveloppe est < à 150 000 €, au-delà 0.20 % de l’enveloppe réservée 
 
Déblocage : Déblocage total obligatoire dans les 4 mois qui suivent la date d’édition du contrat 
 
 
ARTICLE 3 : La communauté de communes du Cordais et du Causse s’engage pendant toute la durée du prêt à 
faire inscrire le montant des remboursements en dépenses obligatoires et en cas de besoins, à créer et à mettre 
en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer les paiements des échéances. 
 
 
ARTICLE 4 : La communauté de communes du Cordais et du  Causse s’engage, en outre à prendre en charge 
tous les frais, droits, impôts et taxes auxquelles l’emprunt pourrait donner lieu. 
 
 
ARTICLE 5 : Le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du prêteur, 
sera signé par les soins de Monsieur le Président. 
 
 
 
A Les Cabannes le 10 décembre 2024,  
 
Le Président,        Le secrétaire de séance, 
 

         
 

Bernard ANDRIEU                  Philippe WOILLEZ 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 
Préfecture le 11.122024      et de sa publication le   11.12.2024      et informe que le présent acte peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du 
11.12.2024 


